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Un premier budget a finalement été déposé en octobre. C’est 
une période chargée sur la colline où la priorité du Bloc est 
de mettre de l’avant six (6) recommandations essentielles aux 
besoins des Québécois : 

• �La bonification des transferts en santé de 11,5 milliards $ sur 
cinq ans; 

• �Un 10 % d’augmentation de la pension de la Sécurité de la 
vieillesse pour les 65 à 74 ans; 

• �Les 814 millions $ réclamés par Québec et dus aux Québécois 
pour le remboursement de la taxe carbone; 

• �Un prêt sans intérêt pour les premiers acheteurs de maison 
afin de les aider dans leur mise de fonds initiale; 

• �La reconduction de l’initiative de construction rapide de 
logements laquelle, au Québec, prend la forme de transferts 
dédiés au logement social et communautaire; 

• �Nouveau programme en infrastructures sous la forme d’une 
enveloppe unique. 

Le Bloc Québécois a également contribué au débat dans le 
dossier de Postes Canada, notamment pour défendre le service 
en régions ainsi que le service aux aînés. 

En Chambre, je me suis exprimée sur le projet de loi C-12 
concernant la sécurité frontalière et l’immigration particulièrement 
afin de l’étudier en comité. J’ai aussi pris la parole sur le projet 
de loi C-11 qui vise entre autres une réforme de la justice 
militaire, nécessaire pour actualiser sa structure et la rendre 
plus inclusive. En lien avec mon travail de porte-parole sur 
la Condition féminine, j’ai aussi eu à prendre la parole sur le 
projet de loi C-223 visant une révision de la loi sur le divorce 
afin d’améliorer la sécurité des victimes et des enfants en cas 
de séparation et de violence conjugale. 

D’ailleurs, après avoir terminé l’étude de deux rapports, soit celui 
sur le contrôle coercitif et celui sur l’étude des féminicides et 
des violences fondées sur le sexe, nous avons reçu les premiers 
témoins souhaitant étudier la question du système de justice. 
Nous tentons notamment de savoir si les ordonnances 810 du 
Code criminel et les mises en liberté sous caution sont réellement 
adaptées aux besoins des victimes. 

J’ai eu le plaisir, en Chambre, de souligner les 40 ans du 
Centre d’Aide aux Entreprises Haute-Yamaska et région. Leur 
apport à l’économie régionale est crucial et a fait une grande 
différence pour de nombreuses entreprises 
au fil des ans.


